
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal 
 

Réunion ordinaire publique CCJL/2024-2025/11 du Consortium Centre Jules-Léger, 
tenue le jeudi 30 octobre 2025, en diffusion sur le web. 

___________________________________________________________________ 
 
 

La présidence fait le rappel que la réunion publique ordinaire est enregistrée et diffusée en direct 
sur Youtube. 

 
1.​ OUVERTURE DE LA SÉANCE ET APPEL NOMINAL 

 
La réunion ordinaire publique du Consortium Centre Jules-Léger du jeudi 30 octobre 2025  est ouverte 
à  19 h 01. 
 
SONT PRÉSENTS : 
Présidence : ​ ​ ​ ​          Johanne Lacombe  

Vice-Présidence :  Samia Ouled Ali 

Conseiller/Conseillères scolaires : Suzanne Salituri, Jeannette Labrèche, Benoit Fortin 

Directeur de l’éducation :  Jean-François Boulanger 

Membres de l’administration : Caroline Portelance, Simon Lacharité  

Interprète LSQ : Karine Bénard 

Soutien technique :  Assouma Ouattara 

Secrétaire de séance :​  

 

Absence motivée : 

 
 

 
 
 
 
 
 
​

 
 
 

Janie Mayer 

 

Melinda Chartrand, Johanne Fiset 
 

___________________________________________________________________ 
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Énoncé : Reconnaissance du territoire - Région de Westboro, Ottawa 
Nous aimerions commencer en reconnaissant que nous nous réunissons aujourd’hui sur le territoire 
traditionnel non cédé du peuple algonquin Anishinaabe. La région d’Ottawa, y compris le quartier de 
Westboro, fait partie du territoire ancestral sur lequel les Algonquins vivent, travaillent, chassent, 
pêchent et partagent leur savoir depuis des millénaires. 
 
Nous exprimons notre gratitude à la Nation algonquine Anishinaabe pour leur garde continue de 
cette terre et pour leur culture vivante, riche et résiliente. Nous reconnaissons également les 
nombreuses générations qui ont transmis leurs savoirs et traditions, et nous honorons leur lien 
profond avec ce territoire. 
 
En tant que personnes vivant, travaillant ou de passage ici, nous avons la responsabilité de réfléchir 
à notre relation avec la terre, avec ses premiers peuples et avec les engagements que nous pouvons 
prendre dans le cadre d’un cheminement vers la réconciliation. 
 
 

2.​ PRÉSENTATION AU CONSEIL / OCCASIONS DE RECONNAISSANCE 
Le conseil d’administration procède à une reconnaissance officielle pour Christopher et les élèves 
impliqués dans le projet La minute LSQ. La présidente invite d’abord le directeur de l’éducation à 
introduire la reconnaissance et à présenter une vidéo liée au projet. Après le visionnement, le 
directeur redonne la parole et convie le directeur de l’École provinciale, Farouk Bouanane, à livrer un 
discours de reconnaissance. 
 
La présidente conclut en félicitant Christopher et les élèves au nom du conseil d’administration. Elle 
souligne qu’ils font rayonner leur école et le CCJL, tout en ouvrant les portes de la langue des signes 
à toute la communauté éducative. Leur projet favorise des ponts entre les mondes, enrichit la 
compréhension mutuelle et rend la langue des signes plus vivante, inclusive et accessible à tous. 

 
3.​ ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR​  

La présidence demande l’adoption de l’ordre du jour tel que présenté. 
 
​ MOTION 1, RÉSOLUTION CCJL/24-25/74 

 
​ Il est proposé par la conseillère Ouled Ali 
​ Appuyé de la conseillère Labrèche 
 
​ QUE soit adopté tel que présenté l’ordre du jour de la réunion ordinaire publique CCJL/2024-2025/11 

du 30 octobre 2025. 
Adoptée 

 
DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 
Aucune déclaration de conflit d’intérêt n’est soulevée sur un des sujets au présent ordre du jour. 
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4.​ ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
4.1.​ Réunion ordinaire du 18 septembre 2025 

 
La présidence demande s'il y a des changements à apporter au procès-verbal du 18 septembre 2025. 
Elle demande l’adoption du procès-verbal. 
 
MOTION 2, RÉSOLUTION CCJL/24-25/75 

 
​ Il est proposé de la conseillère Salituri 
​ Appuyé du conseiller Fortin 
 

QUE soit adopté tel que reçu le procès-verbal de la réunion ordinaire du CCJL du 18 septembre 2025 
tel que présenté lors de la réunion ordinaire du 30 octobre 2025.  

Adoptée 
 

5.​ SUIVIS DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE RÉUNION 
●​  Sans objet 

 
 
 

6.​ POINTS DE DÉCISION, DISCUSSION 
●​  Sans objet 

 
 

7.​ RAPPORTS DES COMITÉS 
7.1​ Réunion ordinaire siégeant en comité plénier à huis clos du 30 octobre 2025 

La présidente demande de procéder à la recommandation pour le huis clos d’aujourd’hui. 
 
MOTION 3, RÉSOLUTION CCJL/24-25/76 
 
Il est proposé par le conseiller Fortin 

​ Appuyé de la conseillère Ouled Ali 
 
QUE soit reçu le rapport du comité plénier à huis clos du 30 octobre 2025. 

Adoptée 
 
 

7.2​ Rapport du comité consultatif des parents et des programmes (CCPP) du 15 octobre 2025 
La présidente demande à la direction de l’éducation de présenter le rapport. 
 
Le directeur de l’éducation mentionne que les membres ont reçu plusieurs mises à jour importantes, 
dont la présentation du réseau Parents partenaires en éducation, qui outille les familles 
francophones et renforce leur engagement communautaire. Il souligne aussi le chemin parcouru par 
le CCJL pour son 5ᵉ anniversaire, marqué par une professionnalisation des services, une croissance 
des effectifs et un impact accru auprès des élèves ayant des besoins particuliers. Il présente ensuite 
les grandes lignes du plan stratégique 2025-2030, axé sur l’excellence, l’inclusion et le développement 
du plein potentiel des élèves. Le directeur fait également un survol du Symposium 2026, dont les 
inscriptions ouvriront bientôt, et rappelle enfin les défis persistants liés au financement, insuffisant 
pour répondre à la croissance rapide du CCJL et de ses services à travers la province. 
 
 
La présidente demande de procéder à la recommandation. 
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MOTION 4, RÉSOLUTION CCJL/24-25/77 
 
Il est proposé par la conseillère Salituri 

​ Appuyé du conseiller Fortin 
 
QUE soit reçu le rapport du comité consultatif des parents et des programmes du 15 octobre 2025. 

Adoptée 
 

8.​ RAPPORTS DE MONITORAGE DES POLITIQUES 
8.1.​ 3.7 : Communications et appui au Conseil 

 
La présidente invite la direction de l’éducation à présenter son rapport. 
 
Le directeur de l’éducation explique que le rapport de monitorage lié à la Politique 3.7 démontre 
comment le Conseil est adéquatement informé et soutenu pour accomplir son travail. Il confirme que 
toutes les attentes de la politique sont respectées : les rapports sont soumis selon le calendrier 
établi, dans un format clair, sans complexité inutile, et en distinguant toujours l’information 
décisionnelle, le monitorage et les mises à jour générales. Il précise que le Conseil reçoit toutes les 
informations pertinentes, y compris les tendances, enjeux médiatiques et changements internes, que 
tous les membres reçoivent les mêmes données, que les résolutions en bloc sont toujours à l’ordre 
du jour, et que toute non-conformité serait signalée immédiatement. Enfin, il souligne que l’appui 
administratif au Conseil est assuré en continu, ce qui permet d’affirmer la conformité à l’ensemble de 
la Politique 3.7. 

 
MOTION 5, RÉSOLUTION CCJL/24-25/78 
 
Il est proposé par la conseillère Labrèche 

​ Appuyé de la conseillère Ouled Ali 
 

QUE soit reçu le rapport de monitorage POL-3.7/01/2024-2025 portant sur la politique 3.7 – 
Communication et appui au Conseil pour la période du mois de décembre 2024 au 24 octobre 2025 
tel que présenté à la réunion ordinaire du 30 octobre 2025. 

Adoptée 
 

 
9.​ DÉCISIONS EN BLOC 

●​  Sans objet 
 

10.​ COMMUNICATION ET APPUI AU CONSEIL 
10.1.​ FNCSF  

La présidente Lacombe fait le compte rendu du congrès annuel de la FNCSF à Kelowna, en 
Colombie-Britannique, où les participants ont pu visiter une école locale et assister à divers ateliers, 
notamment sur l’intelligence artificielle et la sécurité des jeunes. Le congrès comprenait aussi 
l’assemblée générale annuelle pour réviser les aspects financiers et le rapport annuel. Elle souligne 
les changements récents à la direction de la Fédération, avec la retraite de Valérie Morat et l’arrivée 
prochaine d’André Newell comme directeur général, ainsi que le départ du président Simon Cloutier. 
Johanne Lacombe annonce qu’elle assume désormais la présidence de la Fédération nationale, 
entourée d’un comité exécutif et d’un conseil d’administration, et partage les rôles de 
vice-présidences avec ses collègues, dont la conseillère Samia Ouled Ali. 
 
 
 

 
10.2.​ ACÉPO 
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La conseillère Labrèche fait le compte rendu d’une réunion virtuelle du conseil d’administration 
tenue le 2 octobre. Elle mentionne la prochaine journée de sensibilisation politique à Queen’s Park, 
organisée par l’ACÉPO le 3 novembre, où les membres du CA rencontreront des élus provinciaux pour 
présenter trois priorités : l’importance de la démographie scolaire locale, la pénurie d’enseignants et 
la croissance du réseau des écoles publiques de langue française. Elle souligne que cette occasion 
permet également de faire connaître le CCJL, d’évoquer le modèle de financement récemment discuté 
et de défendre l’importance d’un budget adéquat pour le Consortium. 

 
10.3.​ AFOCSC 

La conseillère Chartrand étant absente, la présidente mentionne seulement que lors de la rencontre 
en personne du conseil d’administration à Toronto au début d’octobre, les membres ont également 
profité de l’occasion pour rencontrer l’OPEECO, afin de discuter de la catholicité dans les écoles et de 
projets communs. Ils ont aussi rencontré le nouveau directeur général, Jonathan Roy, pour échanger 
sur les travaux à venir. Les discussions ont porté sur les dossiers prioritaires de l’OPEECO, ainsi que 
sur le Règlement 30, actuellement à la deuxième lecture à l’Assemblée, et sur les actions de 
sensibilisation et de plaidoyer auprès du ministère. 

 
10.4.​ Rapport de l’élève conseiller 

L’élève conseiller est absent ce soir.  
 

10.5.​ Rapport de la direction de l’éducation 
Le directeur de l’éducation fait le point sur ses activités du dernier mois, soulignant sa participation 
à plusieurs événements nationaux et communautaires, dont les congrès de la FNCSF et de l’AFO, ainsi 
que divers rassemblements mettant en valeur la langue des signes et le 50ᵉ anniversaire du drapeau 
franco-ontarien. Il mentionne aussi plusieurs visites de dignitaires particulièrement intéressés par le 
travail du CCJL, ainsi que sa participation au regroupement national des directions de l’éducation où 
il a pu faire rayonner la mission unique du Consortium. Il aborde ensuite les réflexions en cours sur 
l’intelligence artificielle pour améliorer les opérations et l’encadrement des élèves, et souligne la 
forte croissance des effectifs dans toutes les écoles et services du CCJL pour 2025-2026. Enfin, il 
rappelle que le CCJL poursuit activement ses formations et accompagnements auprès des conseils 
scolaires francophones. 

 
10.6.​ Couvertures médiatiques 

La couverture médiatique qui a été remise au préalable est survolée et aucune question n’est 
soulevée. 
 

10.7.​ Sondage climat scolaire 2024-25 
Le sondage de climat scolaire est partagé par courriel aux conseillers scolaires. 

 
10.8.​ Plan de travail 2024-2025 : Bilan 

La direction de l’éducation fait la mise à jour du plan de travail qui a été remis au préalable. 

MOTION 6, RÉSOLUTION CCJL/24-25/79 
 
​ Il est proposé par le conseiller Fortin 
​ Appuyé de la conseillère Salituri 

 
QUE soient reçus les points de communication tels que présentés lors de la réunion ordinaire 
publique du CCJL du 30 octobre 2025. 

Adoptée 
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11.​ RÉTROACTION DE LA RÉUNION 
 
 
 
 

12.​ LEVÉE DE LA RÉUNION 
 
​ MOTION 7, RÉSOLUTION CCJL/24-25/80 

 
​ Il est proposé par la conseillère Labrèche 
​ Appuyé de la conseillère Salituri 
 
​ QUE la réunion ordinaire publique CCJL/2024-2025/11 du 30 octobre 2025 du Consortium Centre 

Jules-Léger soit levée à 19 h 40. 
Adoptée 

 
 
 
 
 
 
 
 
Johanne Lacombe, Présidente 
Adopté le 18 décembre 2025 
MOTION 2, RÉSOLUTION CCJL/25-26/14 
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